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Actualité du logement

Des logements
à caractère social

Le 10 mars 1985, les citoyens du canton de
Genève ont accepté, par 48 643 contre
21 638 voix, une initiative visant à compléter
la loi sur la démolition, la transformation et la
rénovation de maisons d'habitation; du même
coup, ils ont rejeté le contre-projet du Grand
Conseil genevois. La question de la constitu-
tionnalité de cette loi fait l'objet d'un recours
au Tribunal fédéral. Récemment, le Grand
Conseil du canton de Vaud a remplacé le droit
en vigueur par une nouvelle loi sur la démolition

et la transformation de maisons d'habitation

et il a amélioré les règles concernant le

changement d'affectation des logements
existants, sans que le référendum facultatif soit
pour autant demandé. Ces deux lois ne
comprennent pas les mêmes règles dans tous les
domaines touchés, mais toutes deux servent à

protéger les maisons familiales et les
appartements à loyers modérés.
Revenons au changement de législation dans
le canton de Genève. Dans l'exposé des motifs
à l'appui de l'initiative sur la protection des
locataires contre la résiliation de leur bail dans le

cas où le locataire n'achète pas l'appartement
qu'il occupe, il est mentionné que des
promoteurs immobiliers achètent de plus en plus

d'anciennes maisons d'habitation dans
lesquelles vivent, depuis de nombreuses années,
des locataires payant à juste titre des loyers
modiques et qu'ils subdivisent ensuite ces
immeubles en propriété par étage. Si le locataire
ne peut pas acheter son appartement, on
résilie son bail. Etant donné la grave pénurie de

logements à Genève, le locataire a beaucoup
de peine à trouver un autre logement qui lui
convienne et dont le prix soit raisonnable.
Seuls les spéculateurs profitent de cette situation

et le marché genevois des logements à

loyers convenables est toujours plus tendu.
Selon la loi genevoise désormais complétée, il

faudra l'autorisation du Département cantonal
des travaux publics pour aliéner des logements
existants, y compris sous forme de propriété
par étage, lorsqu'il s'agira de catégories de
logement dans lesquelles sévit une pénurie. Ces
lois genevoises et vaudoises sont destinées à

mettre des limites assez strictes à la disparition
de logements à loyers avantageux. Il n'existe
guère de dispositions semblables en Suisse
alémanique. Sont-elles moins nécessaires et
les Genevois et les Vaudois sont-ils plus actifs
dans la lutte contre les abus dans le secteur du
logement? ASPAN.

Programme de
recherche de la
Commission de
recherche pour le
logement
Programme
d'exécution
1985-1987

Se fondant sur la loi encourageant la
construction et l'accession à la propriété de
logements, le Département fédéral de l'économie
publique a approuvé le programme d'exécution

1 985—1 987 de la Commission de recherche

pour le logement.
Ce programme est concentré sur trois objectifs
principaux:
— «Développement et entretien du tissu ur¬

bain», à quoi se rattachent les problèmes et
les conséquences de l'assainissement, ainsi
que les possibilités de constituer un habitat
urbain qui ménage les espaces disponibles.

— «Analyses du marché et comportement des
investisseurs.» Il s'agit ici des pronostics
sur les besoins de logements et d'analyses
du marché; des effets de la LPP sur la
politique du logement; des problèmes de
saturation et de désinvestissement.

— «Information aux habitants et aux promoteurs».

L'on traite ici de l'élaboration de
connaissances et expériences nouvelles sur
le logement, et à mettre en pratique, par
exemple, des modèles d'épargne-logement
et de financement; de nouvelles formes
d'habitat; d'expériences touchant une
construction à prix avantageux, adaptée à

l'environnement; des possibilités de
participation et de choix offertes aux occupants,
etc.

Le programme de recherche est une déclaration

générale d'intentions, non un appel d'offres.

Il vise à représenter les problèmes et les
besoins de recherche tels qu'ils apparaissent à
l'heure actuelle. Il ne s'adresse pas qu'au
milieu des chercheurs, mais également aux hommes

politiques, ainsi qu'a un public plus
étendu.

Le montant du crédit disponible pour 1 985 est
de 600 000 francs.

Le programme d'exécution, annexe au vol. 12
du Bulletin du logement, peut être commandé
en version allemande (N° 725.01 2d) ou
française (N° 725.01 2f) à l'OCFIM, Office central
fédéral des imprimés et du matériel, 3000
Berne, au CRB, Centre suisse d'études pour la
rationalisation du bâtiment, Zentralstrasse
1 53, 8003 Zurich, ou en librairie. Prix: 5 fr.

Département fédéral de l'économie publique.
Service de presse et d'information.
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